
AVIS DE VACANCE 

EXPERT NATIONAL DETACHE 

1/ DIRECTION GENERALE DG CONCURRENCE 

 Direction C Marchés et cas II : information, communication et 
médias 

 Unité 1: Antitrust Télécommunications 
 Lieu d’affectation Bruxelles 
 Chef d’Unité  Joachim LUECKING 

  +32 2 2966545 
 Date de début 16/11/2010 

2/ PRINCIPAUX DOMAINES DE RESPONSABILITE : 

L'unité, responsable d'appliquer la politique antitrust dans le secteur des télécommunications 
cherche un(e) juriste, un(e) économiste ou ingénieur(e) expérimenté(e) qui, de par sa 
formation, est à même de traiter des matières juridiques, économiques et est apte à procéder à 
des analyses de coût.  La  connaissance des développements économiques et juridiques 
récents dans le domaine de la concurrence ainsi que de la jurisprudence de la Cour de Justice 
européenne en la matière et/ou des secteurs en cause serait un avantage.  Il / elle traitera  des 
plaintes et / ou des procédures à la suite d'une procédure d'office tombant sous les Articles 
101 et 102 du Traité sur le Fonctionnement de l'Union Européenne (TFUE) ainsi que des 
procédures d’infraction contre les Etats Membres pour non respect de la directive 
concurrence et de l’Article 106 du TFUE.  
 
Le "case-handler" tient la responsabilité clé de la recherche initiale jusqu'à la décision finale.  
Le travail implique des contacts fréquents avec sociétés et leurs conseillers  juridiques et 
économiques.  Il devrait également contribuer aux travaux dans l'unité concernant le 
développement de la politique de la concurrence dans les secteurs  concernés.  
 

3/ PRINCIPALES QUALIFICATIONS : 

Les candidates doivent idéalement être des juristes, des économistes ou des ingénieurs, et 
devraient avoir une expérience / connaissance conséquente de l'application des règles 
antitrust et/ou de la régulation de télécommunications.  

4/ LANGUES 

Il est indispensable de parler un anglais courant. Une bonne maîtrise d'autres langues 
communautaires serait également un avantage. 

 

5/ Les curriculum vitae des candidats dans le modèle communautaire doivent être transmis au SGAE* 
avant le : 27 août 2010 

Ils doivent être impérativement visés par le gestionnaire des ressources humaines dont relève 
l’agent et par l’autorité habilitée à donner l’accord budgétaire pour une mise à disposition dans 
le cas où le candidat serait retenu par la Commission. 
PREMIER MINISTRE 
* SGAE (SECRETARIAT GENERAL DES AFFAIRES EUROPEENNES) 
Secteur «Présence et influence françaises dans les Institutions européennes» 
Carré Austerlitz / 2, boulevard Diderot 
75572 Paris CEDEX 12 
Fax 01 44 87 15 84 
Courriel  
et 

jean-claude.mizzi@sgae.gouv.fr 
martine.conti@sgae.gouv.fr 

- Tél. : 01 44 87 15 78 
- Tél. : 01 44 87 10 78 

Site Internet : www.sgae.gouv.fr rubrique « Emplois ». 
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